
INFORMATIONS GENERALES 
 
 
Assemblée des délégués 
L’assemblée aura lieu le mercredi 15 juin 2011 à 10h00 au casino du lac, dans le bâtiment ICC Cointrin au 
2ème sous-sol (voir plan de situation). Pièce d'identité obligatoire. 2 personnes maximum par équipe. 
 
Cartes de fête / prix souvenir 
Les cartes de fête et les prix souvenir seront distribués, le mercredi 15 juin, au terme de l’assemblée des 
délégués, après la présentation de la quittance de payement du responsable d’équipe. Les cartes de fête 
donneront droit au banquet et au repas de midi du 16 juin. 
 
Nuitées PC 
Les équipes qui logeront à la protection civile du Bachet-de-Pesay seront attendues, de 10h00 à 12h00 le 15 
juin devant l'entrée de celle-ci (voir plan de situation). Un responsable de chaque équipe devra être présent 
pour la remise des dortoirs. Les chambres devront être rendues le 16 juin avant 10h00.  
 
Apéritif et banquet 
L’apéritif se déroulera, dès 19h00 dans la salle 1 du centre sportif du Bout-du-Monde. Le banquet débutera à 
2015 dans la salle 2. Parkings à disposition devant le centre sportif et à proximité (voir plan de situation). 
 
Jury 
Le jury sera atteignable par le biais des commissaires sur les places de jeu (tables officielles). 
 
Vérification et droit de participation 
La liste officielle des joueurs doit être envoyée au CO, avant le 06 juin 2011 (cf.art.7 du règlement du 
tournoi).Trente minutes avant chaque rencontre, les équipes devront se présenter à la table du jury du 
terrain concerné. La liste des joueurs devra être accompagnée, dans tous les cas, des cartes de police des 
participants. L'arbitre contrôlera les 11 joueurs qui débuteront la partie, 10 minutes avant le match.  A 
chaque changement, le nouveau joueur présentera sa carte de police à l'arbitre.  
 
Transport 
Les équipes se déplaceront par leur propre moyen de transport. Chaque participant ayant réservé une 
nuitée dans un hôtel à Genève, se verra recevoir un abonnement des transports publics genevois, pour la 
durée du tournoi. Les abonnements seront donnés par les hôtels au moment de l'arrivée. 
 
Parkings 
Des places de stationnement seront disponibles sur chaque site. Le payement des zones de parking sera à 
la charge des conducteurs. 
 
Vols / casse 
Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de casse d’objet pendant la 
manifestation. 
 
Vestiaires 
Les équipes auront chacune un vestiaire pour toute la durée du tournoi. Une caution de CHF 50.- sera 
demandée, à chaque responsable, pour obtenir une clé de vestiaire. Les vestiaires seront nettoyés le 15 juin 
au soir (tout le matériel devra être posé sur les bancs).  
 
Terrains 
En cas de mauvais temps, chaque site sportif possède des terrains synthétiques ou stabilisés. Le port des 
protèges tibias est obligatoire. 
 
Respect 
Chaque joueur devra avoir un comportement respectueux pendant toute la durée du tournoi, que cela soit, 
sur le terrain ou en dehors de celui-ci.  
 

Respect de Soi …Respect des Autres … Respect de l'Environnement 
 


